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	CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION

Discipline enseignée :

Heures prévues :
1er semestre : 


2ème semestre : 


	
	PERSONNELS  ENSEIGNANTS  VACATAIRES
	


Dossier à compléter et à renvoyer à

INSA – Service du Personnel

24, Boulevard de la Victoire – 67084 STRASBOURG CEDEX

	Pour tout renseignement complémentaire, contactez Nicole AMBS,

	Service du Personnel – 03.88.14.47.59


Dossier arrivé au Service du Personnel le   /_/_/_/_/_/_/_/_/
	ETAT  CIVIL


Nom : __________________________________________________Prénom : __________________________________________
Nom de jeune fille : ____________________________________________N°Séc.Sociale : /_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/
Date et lieu de naissance :   /_/_/_/_/_/_/_/_/ à : ______________________________________________________________

Situation familiale (*) :  (  Célibataire   (  Marié(e)   (  Divorcé(e)   (  Séparé(e)   (  Veuf(ve)   (  Concubin(e)   (  PACS
Adresse : __________________________________________________________________________________________________

Code Postal :   /_/_/_/_/_/ Ville : ____________________________________________________________________________

Téléphone :   /_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/                                                Portable :   /_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/
Adresse électronique : _______________________________________________________________________________________

Profession : __________________________________ Employeur : ___________________________________________________

Tél. professionnel :   /_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/                Fax :   /_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/

Discipline enseignée à l’INSA : ________________________________________________________________________________

	Joindre obligatoirement un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal (RIB ou RIP)

	(
Ce document n’est exigible que pour les nouveaux vacataires ou ceux qui ont changé de coordonnées bancaires.

	( 
En cas de compte joint, le RIB ou RIP doit mentionner le prénom de Madame. Sinon, merci de fournir une attestation sur 
l’honneur précisant les nom, prénom et références bancaires du compte à créditer.

	(
Tout changement dans votre situation familiale ou professionnelle est obligatoirement à signaler au Service du Personnel de 
l’INSA.

	(
Veillez à rendre ce dossier dûment complété : la production de tous les justificatifs évitera les refus de paiement après heures 
faites. Tout dossier incomplet sera retourné.

	(
Agent du SECTEUR PRIVE
complétez le cadre 1
(

	(
Agent du SECTEUR PUBLIC

( Contractuel
complétez les cadres 1, 2 et 3
(

( Fonctionnaire Titulaire (enseignant ou non enseignant)
complétez les cadres 2 et 3
(
(
PROFESSION LIBERALE 


( Joindre le certificat des impôts attestant l’assujettissement à la taxe professionnelle
(
(
ETUDIANT âgé de moins de 28 ans au 1er septembre de l’année universitaire (96h éq. TD maximum)
(

( Joindre la copie de la carte d’étudiant

(

( Pour les allocataires de recherche,
complétez le cadre 2
(
(
Voir informations complémentaires au dos du dossier




Certifié exact le ______________________________________


Signature : 

(*) Cocher la case correspondante.

Institut National des Sciences Appliquées de Strasbourg

24, Boulevard de la Victoire ‑ 67084 STRASBOURG Cedex ‑ Tél. (33) 03 88 14 47 00

----------------- Télécopie : Administration : (33) 03 88 24 14 90 – Enseignement/Recherche : (33) 03 88 14 47 99 ------------------
	Cadre 1
ATTESTATION  DE  L’EMPLOYEUR  PRINCIPAL

	Je soussigné(e) (nom et adresse de l’employeur) : _________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________

( certifie rémunérer
( Mme  ( Mle  ( M _______________________________________________________________________________


Grade : _________________________________________________________________________________________________________


Pour une activité salariale : 
( d’au moins 900 h par an



( de ____________________ heures par an

( certifie effectuer sur cette rémunération les retenues de Sécurité Sociale au titre du :


( régime général
( régime spécial (à préciser) : _______________________________________________________________

( certifie que cette rémunération est :


( inférieure
( supérieure au plafond des cotisations de la Sécurité Sociale

( certifie que l’intéressé(e) est affilié(e) au régime complémentaire de :


____________________________________________________________________________________________________________________


Certifions verser l’intégralité des cotisations décomptées, jusqu’à concurrence du plafond, sur le compte URSSAF


du ___________________________________ au n° ________________________________ et renonçons au bénéfice du prorata visé aux


Articles L242-3 et R232-3 du Code de la Sécurité Sociale.

Cachet de l’employeur principal :
A ________________________________________ le   /_/_/_/_/_/_/_/_/


Signature :



	

	

	Cadre 2
DEMANDE  D’AUTORISATION  DE  CUMUL  DE  REMUNERATION

	1. Renseignements concernant la fonction principale
Nom et adresse de l’employeur : _______________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________

Situation statutaire : 
( Fonctionnaire Titulaire / Stagiaire


( Contractuel

Grade : _______________________________________________________________ Indice majoré de rémunération :   /_/_/_/_/

Service assuré : _______________________________________ heures éq. TD

2. Renseignements concernant l’activité secondaire à l’INSA
Nature de l’enseignement dispensé :
______________________________________________________________________________________

Période : 
______________________________________________________________________________________

Montant prévisionnel de la rémunération : 
__________________________________________ € (tarif de l’heure équivalent T.D.)

A __________________________________________, le   /_/_/_/_/_/_/_/_/

Signature de l’agent demandant autorisation de cumul :




	Cadre 3
CERTIFICAT  DE  SERVICE  STATUTAIRE

                                             valant AUTORISATION  DE  CUMUL

                                                                 (A produire pour les personnels relevant à titre principal

                                                            du budget de l’état, d’une collectivité hospitalière ou territoriale)

	L’ordonnateur du traitement principal, soussigné, certifie que :

( Mme     ( Mle     ( M. _______________________________________________________________________________________________

Grade : _______________________________________________________________________________________________________________

Chargé(e) pour l’année   /_/_/_/_/-/_/_/_/_/ d’un enseignement à l’Institut National des Sciences Appliquées de Strasbourg en vertu d’un arrêté de nomination délivré par Madame la Directrice de l’INSA, effectue ledit enseignement en sus et en dehors de ses obligations statutaires.

Il atteste que l’agent exerce à titre principal une activité à temps complet et relève (*) :



(   du régime spécial des fonctionnaires titulaires

(Fonction Publique d’Etat, Territoriale ou Hospitalière)



(   du régime de retraite de la CRAV



(Caisse d’Assurance Vieillesse des Travailleurs Salariés)



	Concerne uniquement les enseignants chercheurs

Il certifie en outre que l’intéressé(e) (*) :


(   n’est pas titulaire d’un contrat d’encadrement doctoral


(   est titulaire d’un contrat d’encadrement doctoral


      Dans l’affirmative, produire la dérogation ministérielle du cumul de la prime d’encadrement doctoral et des indemnités pour 
       enseignements complémentaires.



	L’intéressé(e) est autorisé(e) à cumuler la rémunération principale avec les rémunérations accessoires susmentionnées (cf. décret du 29.10.1936 modifié).

(*) Cocher la case correspondante.

Cachet de l’employeur principal :
A ________________________________________________ le    /_/_/_/_/_/_/_/_/


Signature :




	CONDITIONS  DE  RECRUTEMENT  ET  D’EMPLOI  DES  VACATAIRES  DE  L’ENSEIGNEMENT  SUPERIEUR

Décret n°87-889 du 29/10/1987 modifié par le décret n°92-191 du 25/02/1992 et les décrets  n° 95-1096 du 11/10/1995 

et n°2004-995 du 16 septembre 2004

	

	I – CHARGES D’ENSEIGNEMENT VACATAIRES



	

( Agent du SECTEUR PRIVE (français ou étranger)

	· Etre âgé de moins de 65 ans

· L’activité principale (( 900 heures /an) peut être exercée auprès de plusieurs employeurs, à condition que ces emplois ressortent du même domaine d’activité.

	· Cette condition s’applique également aux fonctionnaires étrangers ou internationaux.

	

( Agent du SECTEUR PUBLIC

	· Tout fonctionnaire souhaitant effectuer des vacations doit produire une autorisation de cumul de rémunérations signée par l’autorité compétente de son administration d’origine (décret du 29.10.1936 modifié).

	· Les agents autorisés à travailler à temps partiel ne peuvent être recrutés à l’exception des agents contractuels pouvant produire une attestation précisant qu’ils n’ont pu être recrutés à temps complet.

	· Les ATER et les allocataires-moniteurs ne peuvent effectuer de vacations.

· Les agents en congé parental, en congé pour recherche et conversions thématiques ou en disponibilité (relevant du Ministère de l’Education Nationale) ne peuvent pas être recrutés.

	

( PROFESSION LIBERALE ou TRAVAILLEUR INDEPENDANT

	· Le certificat des impôts attestant l’assujettissement à la taxe professionnelle peut être remplacé par l’attestation d’immatriculation au registre du commerce (fiche INSEE/SIREN).

	

( DIRIGEANT D’ENTREPRISES (français ou étranger)

	

     TRAVAILLEUR INDEPENDANT OU LIBERAL EXERCANT A L’ETRANGER

	· Produire tout document officiel attestant de la qualité de dirigeant, de travailleur indépendant ou libéral.

	

	II – AGENTS TEMPORAIRES VACATAIRES



	

( ETUDIANT

	· Doit être âgé de moins de 28 ans au 1er septembre de l’année universitaire. Cette limite d’âge peut être reculée de la durée du service militaire (à justifier).

	· Doit être inscrit en 3ème cycle.

	· Ne peut assurer plus de 96 h éq. TD (exclusivement des TD ou TP, jamais de CM) au cours d’une même année universitaire, tous établissements confondus.

	· Produire une autorisation de travail pour les étudiants étrangers ou le titre de séjour pour les étudiants de la Communauté Européenne ou de nationalité algérienne.

	

( RETRAITE, PRERETRAITE, AGENT EN CONGE DE FIN D’ACTIVITE

	· Agés de moins de 65 ans.

	· Ils ne peuvent être engagés que dans les disciplines suivantes : droit, économie, gestion, langues, mathématiques, informatique, sciences physiques et de la terre (liste fixée par arrêté du 27.07.1992).

	· Ils ne peuvent assurer plus de 96 h éq. TD (TD ou TP, jamais de CM) au cours d’une même année universitaire, tous établissements confondus.

	· Produire un justificatif de la position de retraite, préretraite ou l’arrêté de C.F.A. .

	· Produire tout document attestant que l’intéressé exerçait une activité professionnelle principale extérieure à l’INSA de Strasbourg au moment de la cessation de fonction (attestation de l’employeur, bulletin de salaire, …).

	


